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ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGENIKURS ET DES ARCHITECTES. — Paraissant deilX fOÎS par mOlS.

Rédaction : Lausanne, 2, rue du Valentin, P. MANUEL, ingénieur, et Dr H. DEMIERRE, ingénieur.

SOMMAIRE : Le Chemin de fer de Chamonix au Montenvers (suite), par G. Chappuis, ingénieur. — Concours pour les bâtiments de la Mater¬

nité et de la Pédiatrie, à Lausanne (suite).— Les Tourelles St-Laurent, à Lausanne (pi.5).— Société suisse des ingénieurs et architectes :

Rapport du Comité central pour les années 1907-09 (suite) ; procès-verbal de l'assemblée des délégués du 4 septembre 1909, à Bellinzone.

— Concours au deuxième degré pour le bâtiment scolaire des Délices, à Genève : décisions du jury.

Le chemin de fer à crémaillère

de Chamonix au Montenvers (Mer de glace).

Par Gustave CHAPPUIS, ingénieur.

(Suite*).

Ouvrages d'art.

Ce sont : deux grands viaducs en maçonnerie, huit pon-

ceaux, deux passages inférieurs métalliques et une passerelle

de 72 m. de longueur en gare de Chamonix.

Viaduc du Montenvers (p. h. 47). — Ce viaduc a une

longueur de 152 m. en rampe de 220 mm. et a la forme

d'une S. Il est constitué par 11 arches elliptiques de 10,24

mètres d'ouverture. Cette disposition est motivée par la

rampe et donne les meilleurs résultats au point de vue

statique et à celui de l'économie des matériaux. Cet

ouvrage, complètement en granit, est fondé tout entier sur
le roc. La maçonnerie entre tympans est constituée par du

béton maigre. Une bâche de goudron protège la maçonnerie

contre les infiltrations. Ce viaduc a 3,20 m. de largeur
et possède deux

trottoirs en
encorbellement

lesquels présentent
des refuges en

quinconce établis

sur les piles et le

milieu des voûtes,
à une distance de

18m.(Fig. 4à9 et
13). Cube des

maçonneries : 2050

m3. Coût du
viaduc: 112000fr.

Viaduc des Bois

(p. h. 44). — Ce

viaduc prévu à 6

arches de 8 m.

1 Voir N" du 10
septembre 1909, page 193
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Fig. 4. — Viaduc du Montenvers.

d'ouverture a dû être modifié dans le courant de la

construction par suite du mauvais état des roches et d'un

éboulement qui s'est produit lors de l'exécution de la pile
N° 4. Les arches 4, 5 et 6 ont été supprimées et remplacées

par une poutre métallique à membrures parallèles de

28,10 m. de portée. Les voûtes existantes sont également

elliptiques et du même type que celles du viaduc précédent.

Les fondations de la pile-culée exécutées en puits
dans des roches délitées ont été particulièrement dangereuses.

Le plan de fondation de cette pile-culée a été poussé

jusqu'à 15 m. de profondeur sur l'axe et 19 m. sur le côté

amont pour asseoir cette pile-culée sur du terrain résistant.

Cube des maçonneries : 940 m3, fer : 48 tonnes. Goût :

Fr. 84000 (fig. 10, 11 et 12).

Passerelle métallique. — Cette passerelle qui relie la

gare P.-L.-M. à celle du C.-M., est constituée par 2 travées

de 36 m. chacune, poutres à membrures parallèles. Sa

largeur est de 3 m. et sa hauteur de 2 m. La palée et les

culées reposant sur du terrain compressible (boues

glaciaires) ont nécessité un pilotage. On accède à cette passerelle

par un escalier formant lui-même une des culées.

Cette passerelle a été éprouvée à 400 kg. par ma.

Souterrains. —

Us sont au nombre

de deux. Le

premier est une

galerie artificielle
de 103 m. de

longueur en courbe
de 80 m. de rayon
et en rampe de

219 mm. Par suite
du mauvais état

du terrain qui
était d'autre part
balayé à cet
endroit par dés

avalanches, cet

ouvrage prévu
d'abord à 50 m. de

longueur a dû être

prolongé à

l'amont et à l'aval.
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